
H A R L E S par Ia gracc dc Dien En> 
pereur des Romains toüjours Augufte , 
Roy d’Allemagnc,d’Efpagne* de Hon- 
grie 3 de Boheme, &c. Archiduc d’Aü- 
irichc-, Duc dc Bourgogne> de Lothicr, 
de Brabant, de Limbourg , dc Luxcm- 
bonrg , &c Comte dc Flandrcs , dc 
Hayiiau, dc Namur,&c. A tous ceux 

qui ces prefentes verront Saint. L’amour & lc (oin Paterncls, 
que Nous avons pont Ic bon gouvernement & pour la prol- 
pjrité dc nos Pays-bas, Nous ont potte a ctablir en Pan 1718. 
un fcul Conkil lous Ic nom dc Confcil d'Etat, a Ia place des 
trois Conlcils Collatcraux qu’il y a cu ancicnncmcnt, aiant 
attribuc a cc nouveau Conlcil d’Etat toutc 1’aurorirc & les 
fondlions qu’avoicnt auparavant Icldits trois Conlcils Colla- 
teraux , ainfi que Nous I’avons plus amplcmcnt expliqué 
par notie Deerct d’EtablilTcmcnt du^z$. dc Mars de Iaditc 
annee 1718. & par les Inftriuftions enluivics du 4 .ne dc Jan
vier 1719. dans lattcntequc cettc nouvdlc methode dc gou
vernement interieur d’iccux Pays leroit Ia plus convcnablc & 
la plus propre pour faire rdfentir a nos bons & Ede les ValTaux 
&c Sujets des memes Pays Ie Ibulagcmcnt & les avantages,  
que Nous avons toujours a coeur de leur procurcr.

A Dans



Dans cette vuc , ayant refolu d’y cnvoicr la Sereniffime 
Archiduchefle M a r i e  El i s a b e t h  nótrc très-chere 8c 
très-aimée Socur, pour cn qualitc dc nótre Lieutenante & de 
nótre Gouvernante Generale regir 8c gouverner lefdits Pays, 
Nous avons trouve ncceflaire de faire examiner derechcf tant 
landen que le nouveau Plan de Gouvernement, pour recon- 
noitre a fond , lequcl des deux fèroit le plus adaptatie a la 
conjonélure prclcnte & le plus propre a fournir a nötrc fuE 
dite Socur 1’afliftance & la facilité conveilable pour bien 
gouverner iceux Pays.

Aprcs meure dcliberation 8c en fur cc l’avis de nótre Con- 
jfèil Suprème établi lcz nótre Perlonne Royale pour les affaires 
de nofdits Pays-bas, & enfuite celui de la Conference Minifte- 
riale d’Etat, Nous avons rcfolu 8c determiné d’y faire réta- 
blir les trois Confeils Collatcraux, qu’il y a cu ancicnnement j 
c’eft-a-dirc d’Etat Privé 8c des Finances ,  & de les com- 
pofer fur lc pied fuivant,  a f^avoir,

I.

LE Conleil d’Etat fera formé quant a prefent des Mi- 
niftres d’Epéc 8c dc Robe , qui compofent lc moderne 

Confcil d’Etat, tant dc ceux qui ont été d’afïiftancc regu
liere , que de ceux qui ont été dc convocation , avee les 
mêmes gages 8c appointemens, dont ils ont jouF jufqu’ici.

x r*
Le Grand Maïtre de 1’Archiduchcflc nótre fufditc Socur 

8c le Commandant General dc nos Armcs y afliftcront toU- 
tes les fois qu’il fëra trouvé ncceflaire, 8c ceux qui fc trou- 
Vcront revêtus du cara&erc de Confèillers dc nótre Confcil 
d’Etat intime y auront la preféancc fuivant lc rang dc leur 
ancienneté.

I I ï.
11 y aüra dans lcdit Confcil d’Etat deux Secretaires,  qui 

jouïront aufïi quant a prcfènt des mêmes gages, dont ils 
jouïfl'ent a&udlcmcnt fuivant 1’EtabbfTcmcnt dc 1’annéc 1718.

La



La fufdke ArchiducdTe nótre Socur fera faire Ia convoca - 
tion de cc Confcil aux jours Sc heures qu’Elle trouvera a 
propos.

V.
Le Con/cil Privé fera compoié d’un Prefident, qui fèra 

nommé Chef Sc Prefldent avec les mémes fon&ions Sc pre- 
rogatives que cy-devant, Sc pour Ie prefent dc fix Confeil- 
lers de longue Robe Sc de deux Secretaires; a fjavoir de 
trois Confèillers de longue Robe, qui fc ttouvent prclènte- 
ment dans lc Confcil d’Etat , Sc de trois nouveaux que 
nous nommerons a cette fin , dont un fera commis aux cauiés 
Fifcales, Nous refervanc en d’autrcs circonftanccs des tems, 
dordonner du nombre, comme Nous le jugerons convenic 
a nótre lèrvice.

V I
Le Chef Sc Prefident aura pour gages annuels douze mil

le florins de Brabant, Sc les nouveaux Conlèillers cinq mille 
florins chacun dc la méme monnoye par an ,  Sc pardeffus 
cc ils jouïronr des Bois 3 Charbons Sc autres émolumens de

fareille nature,  dont ledir Prelidenc Sc les Confèillers de 
ancien Confeil Privé ont joüi, Sc celuy qui lèra commis aux 

caules Fiicales jouïra des appointemens ( outre ceux du Con
feil Privé) dont les Conlcillers commis auxdites caufes ont 
jouï cy-devant.

V I I.
Les deux Secretaires jouïront a I’avenir chacun d’un gage 

de mille fept-cent cinquantc florins Sc en outre des Bois, 
Charbons Sc autres lèmblables émolumens, dont ils ont jouï 
du tems dc 1’exiftcncc diidit Confcil Privé * a moins qu’il n’y 
en ait, qui auroit lèrvi danslc Confeil d’Etat établi 1’année 
1 718 . auqucl Nous voulons, que la vic durantc les mêmes 
gages foient continués > dont il a jouï ou dü jouïr jufques a 
prefent.

V I I I .
Ledit Confeil Privé tiendra fes leanecs au lieu , jours Sc 

heures accoücumécs cy-devant.

Nqus



Nous enchargeons bicn cxpreflemcnt 1c Confcil Privé, de 
s’abftenir de prcndre connoiflance daucune cauic Sc maticrc 
contcnticufej ni d’admettre aucune inftruétion > conteftation 
oa decifion par voye & ordre judiciairc ; Nótrc volonté 
Royale étant, quc routes maticres contentieufcs entrc partics 
foycnt & demcurent pardevant nos Confeils , Tribun au x, 
Jugcs & Officiers établis a cette fin, &: quc les Rcquêtcs Sc 
Supplicarions, qui pourroient étre prefcntécs audit Confeil 
Privé fur matierc de certc nature, foienc renvoyces auxdits 
Jugcs ordinaires j a moins qu’il nc s’y agiroit des affaires 
concernantcs nos Hauteurs, Domaines & Droits, ou lc bicn 
publicq, Sc de fï grande importancc qu’il femblat a nótrc 
Gouvernante Generale avcc 1’avis du Confcil dEtat, qu’elles 
y duivent ctre traitées Sc reglces, ce qui en cc cas fe fera fom- 
mairement Sc fans forme ni fiijure de Proces.

X.
Nous voulons quc ledit Confcil Privé obfèrve lc mêmc £ 

1’égard des évocations,qui pourroient fc demandcr des caufes 
déja intentées devant les Cours ou Tribunaux de Juftice.

Y L
En confëquencc de quoy Nous declarons, quc tous ccux , 

qui autrefois étoient attraits en Juftice devant lc Confeil Privé, 
lc devront étre dorenavant par devant nótrc grand Confeil.

X I I.
Lc Confcil Privé aura la confultc des provifions Sc colla- 

tions en matieres Ecclcfiaftiques , Politiques Sc Civilcs.
X I I I .

Lc Confeil des Financcs fcra compofe d'un Treforier gene- 
ral , de qiiatrc Confêillers & Commis aux Domaines & Fi- 
nanccs & de deux Grefficrs.

X I V.
Chacun dcfdits quatrc Confêillers & Commis aura un de 

quatre departemens , c’cft-a-dire un aura celuy des Domai- 
nes, un autre ccluy des Aides Sc Subfidcs , un autre celuy 
des Droits d’Enrrée Sc Sortie , & un autre aura celuy dc 
Commcrcc. Er rArcbiduchcfTe nórre Sceur, oui's ceux qu’il 
convicnt, reglcra Sc determincra ces departemens auxdits 
quatre Confêillers, felon qu’il icra rrouvé le plus convenablc 
pour nótrc fcrvice. Ledit



Ledit Treforier genera! jouïra de dix mille florins de Bra
bant par an pour gages, 6c les quatre Confêillers 6c Commis 
dc cinq mille florins chacun 6c en outre des Bois, Charbons 
& autres fomblables émolumens , dont lc Treforier General 
aufli-bien que les Confêillers & Commis des Finances ont jout 
du tems de feu le Roy C ha r l e s  S econd .

XVI .
Bien-cntendu néanmoins, que les fufdits quatre Confeillels 

& Commis s’abftiendront de toute commiflion & audirion 
des Comptes au-dchors dc leur refldence, & lorlquc nótrc 
forvice requerra qu’ils en fortenc, il nc leur fora payé que la 
dépenfe dc bouche & les voitures, lans qu’ils puiflent pretendre 
ni exiger rien de plus, ni des Finances ni des Communautés.

X V I I .
Les deux Greffiers auront les mêmes gages & émolumens, 

dont ils ont jouïfous le Rcgne de feu lc Roy Charles 
S econd , a moins qu’il n’y en ait, qui ait fervi au Confeil 
d’Etat pour le Departement des Finances, auquel Nous vou- 
lons bien continuër la vic durante les gages dont il a jout 
iulques iri.

X V I I I .
Et pour autant quc dans les affaires des Finances peuvent 

entrer & fo rencontrer fouvent des conliderations d’Etat ou 
des matieres de Juftice ou de Policc , le Treforier General 
fera obligé de les communiqucr en ces cas a nótrcdit Chef 
& Prefident dc nótre Confoil Privé , afin que fur le rap
port du Treforier General ledit Prefident les propole 6c falie 
traiter dans unc alfomblce des Miniftrcs de longue Robe du 
Confeil d’Etat, y convoquant, s’il eftbcfoin, deS Confêillers 
d’autres Confoils folon 1’exigcnce des matieres.

X I X.
Et comme la Regie & 1’Adminiftration de nos Domaines 

& d’autres differentes branches de nos revenus demandent 
unc application & une furvcillance particuliere, 6c que Nous 
louhaitons d’y pourvoir d’unc manicre qui foit la plus pro- 
pre, nonfeulemcnt pour conforver 6c pour augmenter nofdits 
Domaines 6c Revenus, nwis aufli pour foulager nos Peuples

B autant



autant que pr.ffiblc, en rcdrdfant les abus, qui par Ia fnirc 
de tems s’y font introduits inlcnfiblenunt, Nous avons relolu 
& dcterminé d’érablir a ccttc fin fix Intendans des Finnnces 
avcc neuf Subdclcgués, repartis dans les diffcrentcs Provinccs 
de nosPays-bas dc la manicrc fuivante.

X X.
Primo dans nótre Duclic de Brabant 6c dans la Seigneuric 

de Malines il y aura un Intendant & deux Subdelegués. 
2 . Dans la Province dc Limbourg, 1c Pays d’Outremeuic Sc 
dans Ic Duclic dc Gueldres , il y aura un Intendant & un 
Subdclcguc. 3 . Dans le Duché de Luxcmbourg & Comté de 
Chiny il y auraaufli un Intendant &un Subdckgué. 4 . Dans 
1'ancienne Flandrc il y aura un Intendant avec deux Subdc- 
legués. 5. Dans la Flandrc rctrocedée par la Paix dc Baden 
un Intendant avcc deux Subdelegués. 6. Et pour le Comtc 
d’Haynau & de Natuur il y aura un Intendant avec deux 
Subdclcgués, dont Pun rdidera en Haynau 6c 1 autre dans la 
Province de Namur.

X X L
Nous nous refêrvons pour cettc fois la nomlnation defdirs

Intendans &c Subdclcgués, fur les iliform ationc d«c Perlonnes
que 1’Archiduchcfle nótrc Sccur Nous propofcra a cettc fin, 
& enfuite } ouïs ceux des Finances Sc ceux qu’il conviendra , 
Elle dctcrmincra leurs refpedtifs Dcpartcmens, & leur fua 
délivrer des commiflïons a ce requiles; Nötre intention Sc 
volonté Royale étant, que lcfdits Intendans & Subdelegués 
refident cbacun dans la Province, d’ou ils pourront de tems 
en tems être changés & envoyés d’unc Province a 1 autre , 
fèlon qu’il conviendra mieux a nótrc lervicc.

X X I I .
Quant aux Officiers & autres Subalterncs defdits trois Con- 

fcils Collateraux, nótrc volonté Royale cfl:, que 1’Archidu- 
chellc noireSorur, ouïs ceux qu’il appartiendra, en dilpolè 
Iclon qu’il lera trouvé convenir fuivant l’ancien pied & pre- 
fcrant toüjours ceux qui fervent aihiellement & qui om Icnj 
auparavant dans les departemens refpeétifs.

X X I I I .
Les fufdits trois Confcils Collateraux fuivront par provi-

fion



fion les Inftru&ions de ros gloricux Predcccfieurs avcc les 
modifications , corrcélions 6c changcmcns y enfuivis, en 
attendant qu’on les aura examinécs plus parriculicrement Sc 
formé les inftruétions fpecifiques, cn feparant les matieres qui 
a chacun d’cux devront être attribuces.

Et afin que cette prclcntc dilpofirion Sc ordonnance foic 
obicrvéc dans tout lön contcnu, Sc que perfonne n’cn puific 
prerendrc caufe d’ignorance , Nous voulons Sc ordonnons , 
qu’clle foit publice Sc enrcgiftrée dans nofditsConlcils, Cham- 
bres des Comptcs Sc aillcurs oü befoin fera , Sc qu a la copic 
authentique d’icclle collationnée Sc fignée par Pun de nos 
Secretaires foy foit ajourée comme a ces prefenres. En foy 
de quoy Nous les avons fignées & y fait appoler nótre con- 
trc-Séel. Donné a Neuftidt ce 19 . Septembre 17 2 5 . Etoit pa- 
raphé, Pm.' d e Card.M P.’ v Signé CHARLES, Et plus- 
bas etoit, Par O rdonnance d e Sa M a jejié  3 contrc-fi^nc , 
A. F. d e K urz. Et au milieu etoit imprimé lc contrc-Sccl de 
Sa Majefté fur unc hoftic rouge.
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A B R U X E L L Ê S ,

Chcz Eugëne  H e nr y  F r i c x , Imprimcur dc S i 
Majefté Imperiale & Carholiquc. 1 7 2 5 .

Avec Privilege de J a  Majejlc.


